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conventionnels employés 

PARTIE I. L'ENSEIGNEMENT REGULIER* 

Section 1.—L'enseignement dans les provinces 
L'enseignement au Canada relève des provinces, chacune d'elle ayant son 

propre régime. Dans le cas de la province de Québec, un double régime est en 
vigueur. Il existe, cependant, deux traditions nettement définies: la tradition 
anglo-canadienne, suivie dans neuf provinces ainsi que dans les écoles protestantes 
du Québec et la tradition canadienne-française, en honneur dans les écoles catholiques 
de la province de Québec. 

La tradition anglaise.—Dans chaque province, le régime d'enseignement 
fait l'objet d'une loi qui est appliquée par un ministère commis à un ministre de 
l'Instruction publique, membre du cabinet provincial et responsable devant l'Assem
blée législative. 

Chacune des provinces de l'Atlantique possède un Conseil de l'Instruc
tion, corps consultatif composé du premier ministre, du ministre de l'Instruction, du 
sous-ministre ou du surintendant, ainsi que de certaines autres personnes désignées 
à cette fin. Le Conseil de Terre-Neuve comprend le ministre, le sous-ministre ainsi 
qu'un surintendant de l'Instruction pour chacune des quatre principales confessions 
religieuses. 

* Rédigé, sauf indication contraire, à la Division de l'éducation, Bureau fédéral de la statistique. 
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